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COVID-19 et  inflation des  troubles
mentauxQ3

La  pandémie  du  COVID-19  et le  confinement  instauré  depuis
le  17  mars  2020  plongent  la  population  dans  un isolement  et
une  inquiétude  collective  sans  précédent.  Cette  phase  géné-
rera  un  stress  post-traumatique  inévitable,  plus ou  moins
aigu  selon  les capacités  de  chacun  à  gérer les  imprévusQ4

[1,2].  Dès  le  retour  au  travail  post-confinement  COVID-19,
les  entreprises  doivent  faire  face  à une gestion  particu-
lière  du stress  et des troubles  mentaux  potentiels,  dits
aussi  risques  psychosociaux  (RPS),  auprès  de  leurs  salariés
[3].  En  l’absence  d’actions  de  prévention,  il serait  pré-
visible  d’observer  dans  le  futur  une inflation  monotone
de  troubles  mentaux  des  salariés  et  de  la  performance
de l’entreprise.  Les  entreprises  ont  besoin  ainsi  de  lignes
directrices  pertinentes  pour  orienter  au mieux  les plans
d’action  de  prévention  des  troubles  mentaux  chez  leurs
salariés  [4].  Elles doivent  également  évaluer  le  retour-sur-
investissement  des  actions  mises en place  afin  d’identifier
les  leviers  d’action  coût-efficaces.

L’objectif  de  cet  article  est  de  fournir  aux managers
en  entreprises  une vision  globale  de  la  démarche  à  adop-
ter  en  prévention  des troubles  mentaux,  afin  de  réduire  le
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lourd  fardeau  sanitaire  et économique  lié à  ce phénomène,
aggravé  par  les conséquences  de la  pandémie  du  COVID-19.

Solutions de prévention proposées

Commencer  par  le bon  diagnostic

Les  principaux  signaux  d’alerte  que  les  managers  peuvent
utiliser  sont  :
• le diagnostic  absentéisme  :  qui  repose  sur  un  suivi

d’indicateurs  de fréquence  et de  gravité  des  arrêts  mala-
die  mesurés  à partir  de  données  administratives.  Il  permet
de  détecter une  éventuelle  dérive  des  absences  à  court
terme,  qui  pourrait  raisonnablement  traduire  un  mal  être
et  une mauvaise  santé  mentale  auprès  des  salariés  ;

• le  baromètre  de santé  mentale  :  qui repose  sur  un
suivi  d’indicateurs  de troubles  mentaux  et de niveau
d’exposition  à  des  facteurs  organisationnels  et  environ-
nementaux  en  milieux  de vie  et  de travail,  mesurés  à
l’aide  d’enquêtes  par  questionnaires.  Il  permet  de  détec-
ter  les éventuels  changements  des  niveaux  de santé  et
d’expositions  déclarés  (Fig.  1, étape  1)  et d’identifier  les
facteurs  de risque  sur lesquels  les  managers  devraient
agir  en  priorité  pour  réduire  le  stress  et  troubles  mentaux
chez  les  salariés.  Il  s’agit  de chaque  facteur  d’exposition
qui  creuse  l’écart  entre  les prévalences  de troubles  men-
taux,  chez  les salariés  exposés  et les  salariés  non-exposés
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Figure 1. Démarche de diagnostic de l’ampleur des  troubles mentaux en entreprises pour mieux orienter la décision managériale dans la
prévention.

à  ce  facteur  (Fig.  1, étape  2),  en prenant  en  compte
l’information  sur les  autres  facteurs  individuels  et  ceux
de  l’entreprise  [4,5].

Construire  et  évaluer  des  actions  de  prévention  ciblées

Une  fois  le  diagnostic  fait  à la  1re enquête  du  baromètre  de
santé  mentale  pendant  et juste après  le  déconfinement  ou
à  défaut,  en  utilisant  les résultats  d’enquêtes  récentes  réa-
lisées  auprès  des  salariés  ;  ESENER  [6],  CT-RPS  [7]  et  santé
mentale  [4],  il serait  pertinent  de  :
• construire  des  stratégies  de  prévention  basées  sur  les

preuves,  qui  soient  adéquates  aux  facteurs  de  risque  iden-
tifiés  et  ciblées  au profil  de  l’entreprise,  selon  les étapes
décrites  en (Fig.  2, étape  1) ;

• évaluer l’impact  des  stratégies  implémentées  à  la  fois  sur
la  santé  mentale  des salariés  et  sur  la  performance  de
l’entreprise  (Fig. 2, étape  2) à  chacune  des  étapes  du
baromètre  santé  mentale,  mis  en  place.

Points  à  retenir

Cet  article  dessine  les grandes  lignes  directrices  d’une
démarche  à adopter  en prévention  des  troubles  mentaux.
Il  s’adresse  aux  managers  en  charge  des  plans  de  préven-
tion,  pour  tenter  de les  convaincre  de l’importance  de  faire :
(i)  le  bon  diagnostic,  pour  orienter  pertinemment  le  choix
et  la  mise  place  des  actions  et (ii)  l’évaluation  du  retour-
sur-investissement  des  actions,  pour  identifier  les  leviers
d’action  coût-efficaces.

Le  protocole  d’une  « Stratégies  de  prévention  des
troubles  mentaux  en entreprises  » dont  la  trame  a été
décrite  dans  cet  article,  devrait  reposer  sur  les  facteurs
d’exposition  qui  nécessitent  une  action  prioritaire,  en utili-
sant  les  données  de  l’enquête  initiale  du  baromètre  auprès
des  entreprises  de même  secteur  d’activité.  Il  précise-
rait  également  la nature  de l’intervention  appropriée  à
mettre  en place  au sein de l’entreprise  ainsi  que  les  étapes
d’évaluation  de  son impact  (la  périodicité  du  baromètre).  Le
choix  de cette  intervention  devrait  reposer  sur  les conseils
d’un  comité  d’experts  pluridisciplinaire,  à mettre  en  place
au sein de l’entreprise,  incluant  un  médecin  du  travail,
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Figure 2. Démarche de mise en place de stratégies de prévention des  troubles mentaux ou RPS, orientées par le  diagnostic, et  d’évaluation
de leurs impacts.

un  responsable  des  ressources  humaines  et  un  représen-
tant  du  personnel.  Par  ailleurs,  il  serait  utile  de  prendre
en  compte  les résultats  à  la fois  de  l’enquête  d’Eurofound
«  Vivre,  travailler,  COVID-19  » [8]  et  de  la synthèse  d’études
d’intervention  en santé  mentale  et bien-être  au travail  réa-
lisées  en  France  [9].

Une  architecture  de  ce  protocole  pourrait  être mise
à  disposition  des  entreprises  qui souhaitent  participer  à
cette  démarche  dès  la levée  du  confinement.  La réalisation
d’une  étude  commune  associant  un  maximum  d’entreprises
permettrait  d’augmenter  la  puissance  de  l’étude  et  la  perti-
nence  des  conclusions  sur  les leviers  d’action  coût-efficaces
à  privilégier,  par  secteur  d’activité,  dans  les  futurs  plans
d’action  de  prévention  des  troubles  mentaux  des  salariés.
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